
COMITE DEPARTEMENTAL D’ESCRIME DU NORD

Comité directeur du 7 octobre 2016

Lieu : Maison Départementale du Sport 26, rue Denis Papin 59650 Villeneuve d'Ascq

Présents :  Christophe Ostrowski (Haubourdin Beaupré),  Virginie Hequette (Coudekerque),  Christian Perdu 
(Faches-Thumesnil), Maryvonne Deschamps (Faches-Thumesnil), Isabelle Marquilly (Haubourdin),  
Arnaud Descamps (Grande-Synthe),  Francine Brassart (Marcq en Baroeul),   Jean-Pierre Brassart 
(Marcq en Baroeul), Yves Verhaeghe (Mouvaux), Xavier Duquesnoy (Roubaix), Pierre Secq 
(Tourcoing)

CTS Olivier Hanicotte invité par Christian Perdu

Excusés : Thomas Zelichowki(Aniche), Marianne Perdu (Haubourdin), Guy Drugmanne (Maubeuge), 

Absents : Gérard Blot (Valenciennes), Didier Flament (CD59), Raynald Turchi (Cambrai)

Christian Perdu ouvre la séance à 19 heures en indiquant que le quorum est atteint par la présence de 12 membres sur les 19 élus. 
Il est à noter que ces présents sont de 10 clubs.
Il rappelle le premier point à l'ordre du jour qui est la désignation par le comité directeur d'un candidat à l'élection de président. 
Compte-tenu du défaut de candidat lors de l'assemblée générale élective, une assemblée générale extra-ordinaire devra être 
convoquée et ce dans les trois mois qui suivent l'élection du comité directeur soit au plus tard le 1 janvier.
C'est en effet l'assemblée générale qui élit le président proposé par le comité directeur.
Pour ce faire, il propose un tour de table où chacun indiquera s'il est candidat ou pas.
Il réitère sa décision de ne pas se présenter a sa succession.
Le tour de table s'effectue et 2 candidats se déclarent.
Pendant la mise en place du vote à bulletin secret, chacun d'eux se présentent.
Le dépouillement donne les résultats du candidat 1 : 6 voix, candidat 2 : 5 voix, 1 nul
le candidat 1 sera donc proposé au vote de l' Assemblée Générale dont la date est fixée au samedi 10 décembre à 10 heures.
Celui-ci souhaite composer son bureau.
Il demande à l'ancienne secrétaire générale si elle souhaite renouveler son mandat ainsi qu'à l'ancien trésorier. Tous 2 acceptent. 
Des adjoints sont désignés ; secrétaire adjoint Madame Virginie Héquette, Trésorier adjoint Monsieur Fabien Lemaire. Il est 
préférable que la trésorerie soit gérée par une seule personne , le trésorier adjoint sera plus particulièrement chargé de tâches 
ponctuelles permettant d’aider notre comité. 
L'expérience de Christian Perdu est reconnue et souhaitée, mais les statuts limitent les rôles des actifs, il est nommé vice-président
avec la mission d’assistance technique à Lucas. Il est demandé à Pierrre Secq s'il souhaite également conserver son rôle de vice-
président. Tous deux acceptent.
Il est demandé à Yves Verhaeghe s'il souhaite conserver les relations avec les usagers de la maison des sports. Il accepte.
Tant que l'assemblée générale n'est pas passée et la nouvelle liste de dirigeants déposée en préfecture, l'ancien bureau continue la 
gestion.

Christian Perdu propose de faire le point sur les rencontres départementales qui offrent la possibilité à la totalité de nos escrimeurs
licenciés de se rassembler 4 fois l’an.
Il est appelé que les rencontres jeunes concernent les débutants de moins de deux ans d'escrime, fleuret et sabre arme sèche avec la
tenue complète ou l’arme en plastique si non. Une tentative de réunir les jeunes épéistes a été inscrite dans le dernier cahier des 
charges mais il n'y a eu aucun tireur inscrit pour cette catégorie depuis.
Les dates de la saison 2016/2017  sont choisis  en concertation avec celles proposées par le PdeC.
10 décembre jeunes Wattrelos          Loisirs le LUC
4  février       éveil Grande Synthe    Loisirs Haubourdin Beaupré
11-12 mars   jeunes  (samedi)  et loisirs (dimanche) Armentières
13 mai          éveil Marcq
10 juin Festi-escrime à Ohlain
soit à ce jour sans compter le 10 juin, 2 rencontres jeunes, 2 éveil et 3 loisirs, l'idéal serait de pouvoir proposer 1 rencontre jeunes 
de plus …
Il est proposé de réunir les représentants des clubs organisateurs engagés et ceux de l’an dernier ( Cambrai, Dunkerque, Aniche) 
afin d'actualiser le cahier des charges le jeudi 3 novembre à 19 heures à la MDDS.
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Christian Perdu annonce les formations blasons verts qui auront lieu le matin des rencontres jeunes a Wattrelos (10 déc) et 
Armentières (11 mars) avec pratique l'après-midi. Les blasons verts obtenus seront alors remis à Ohlain comme l’an dernier. 
Pour la première à Wattrelos, les formations seront assurées par Lucas Abdellah, maître d'armes au comité et Thibault Spillebout, 
référent CRA licencié dans le club.

Il est ensuite fait le point sur les actions du CNDS 2016.

Action n°1 concernant l’aide aux formations : Christian annonce à Olivier Hanicotte que la somme est en constante diminution. 
Les participations financières du comité aux stages athlètes de Toussaint seront assurées sur le budget 2016, mais il ne sait pas se 
qu’il sera décidé l'an prochain.
Il souhaite que soient maintenues les participations aux stages de formation des arbitres, dirigeants, blasons jeunes enseignants ou 
blasons noirs, animateurs,  initiateurs.. voir même plus car c’est dans les objectifs du comité.

Action n°2 : Celle-ci porte sur l'équipement électrique des poussins.
La dotation, comme en général depuis plusieurs années pour celles liées à la dotation en équipements, est liée à la participation 
aux rassemblements départementaux.
La première vague concernera donc les poussins ayant participé aux rencontres 2015/2016 et ayant repris leur licence fédérale. 
La liste des poussins 2015 devenus M9, est de 17 fleurettistes et 17 sabreurs,.A ce jour, l'extranet montre que 19 jeunes  de la liste 
( 9 et 10)  sont licenciés pour la saison 2016/2017.  La deuxième vague concernera les poussins participant à Wattrelos et non déjà 
pourvus et ainsi de suite jusqu'à épuisement du budget.  Compte-tenu des premières estimations, le budget sera épuisé en 2016.

Action n°3 : Nouvelles pratiques renommées Pratiques de découverte.
Christian Perdu doit partir et la réunion continue.
Il était prévu d'aider les clubs souhaitant lancer les nouvelles pratiques ou selon le terme plus adéquat pratiques de découverte. 
L'idée était d'avoir des heures pour l'employé du comité et d'aider les salariés d’autres clubs plus éloignés en payant des heures 
d'éducateur.
Le sujet amène de nombreuses discussions.  La première réaction concerne les délais : il ne faudrait pas aider des pratiques qui 
existaient avant l'action soit avant janvier 2015. Francine Brassart indique qu'un questionnaire sur le sujet a été envoyé aux clubs  
début 2015, peu ont répondu mais Lucas en a fait la synthèse qui est donc facilement consultable.
Olivier Hanicotte mentionne qu’un emploi ne peut être aidé par deux fois par le CNDS . Pour utiliser un éducateur, dont une part 
du salaire est couvert par du  CNDS emploi, il faudrait  qu’il y ait une somme importante de prestations hors club .
L'idée de l'action est bonne si non elle n'aurait pas été dotée, il faut réfléchir sur l'utilisation claire.

Action n°4 : Aides aux licenciations.
Les extractions de l'extranet seront faites au 1er décembre au lieu du 11, de façon à pouvoir remettre aux clubs lors de l'élection.
Il sera remboursé directement aux clubs la totalité de la part fédérale.
- des licences dirigeantes
- des licences moustiquettes et poussines
- 10 euros * N par club, N étant = le nombre de créations 2016 – le nombre de créations 2015 aidés l’an dernier.
Olivier Hanicotte fait la remarque que cela n'aide plus le tireur mais le club et sa vivacité, ce qui est une autre façon de voir mais 
qui a son intérêt également. C’est l’esprit de mutualisation de notre comité des clubs du nORd.
Des remarques sont émises sur le reversement aux jeunes par les clubs, mais chacun admet que cela n'est pas vérifiable.

Action n°5 : Communication.
Acquisition d'un podium assez large pour accueillir également les équipes.
Arnaud Descamps interroge pour savoir s'il y a beaucoup de compétitions par équipe. Il y en a aux trois armes et 3 événements 
dans chaque catégorie.
Le problème sera son emplacement après son acquisition, dont Fabien Lemaire  est chargée.

Fin de la réunion à 21 heures 
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